
  

  Liberté « Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L’AISNE 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

ET DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES 

Bureau de l’environnement 

nn Arrêté préfectorai auforisant la société 

1C/2608/166 HUBAU à exploiter un silo de stockage de 
céréales d’une capacité de 21 809 m° sur le 

territoire de la commune de 

BELLENGLISE 

LE PREFET DE L’AISNE, 

VU le code de l’environnement et notamment l’article L.511-1, 

VU Parrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié relatif à la prévention des risques présentés par les silos 
de céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des 

poussières inflammables, 

VU l’accusé réception délivré le 07 février 1986 aux établissements Gérard JONVILLE & CF pour 
l’exploitation depuis une date antérieure au décret n° 85-822 d’un bâtiment de stockage de céréales d’un 

volume global de 13 800 nm situé sur le territoire de la commune de BELLENGLISE, 

VU le récépissé délivré le 3 avril 1996 à l’entreprise la SA HUBAU qui déclare reprendre l’exploitation 

du bâtiment de stockage de céréales d’un volume global de 13 800 m° précédemment exploité par les 

établissements Gérard JONVILLE & C" sur le territoire de la commune de BELLENGLISE, 

VYU la demande présentée le 9 février 2006 complétée le 7 août 2006 par la société HUBAU dont le siège 
social est situé à 43 boulevard Cordier à SAINT-QUENTIN en vue d’obtenir Pautorisation d’exploiter 

une installation de stockage de céréales d’une capacité maximale de 21 800 m° sur le territoire de la 

commune de BELLENGLISE, 

VU le dossier déposé à l’appui de sa demande, 

VU la décision du 15 septembre 2006 du président du tribunal administratif d'AMIENS portant 

désignation du commissaire-enquêteur, 

VU larrêté préfectoral du 2 octobre 2006 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour une 
durée de un mois du 26 octobre au 27 novembre 2006 inclus sur le territoire des communes de 
BELLENGTISE, GRICOURT, LEHAUCOURT, MAGNY LA FOSSE, NAUROY, PONTRU, 
PONTRUET et BELLICOURT (RIQUEVAL), 
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VU l’accomplissement des formalités d'affichage de l'avis d'enquête publique réalisées dans les 

communes COnCernées ; 

VE la publication de cet avis le 10 octobre 2006 dans deux journaux locaux ; 

VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

VU le rapport et les propositions en date du 28 avril 2008 de l’inspection des installations classées ; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques rendu 

lors de la séance du.6 juin 2008 ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées du 17 juillet 2008 proposant un porter à 

connaissance sur les risques technologiques ; 

VU Pavis du Directeur départemental de l’équipement du 7 novembre 2008 émis sur la proposition de 

porter à connaissance sur les risques technologiques de l'inspection des installations classées du 17 juillet 

2008 ; 

Le pétitionnaire entendu, 

CONSIDERANT qu'il convient, conformément à l’article L.512-3 du code de l’environnement, 

d'imposer toutes les conditions d'installations et d’exploitation de l’établissement prenant en compte les 

observations et avis émis lors l’enquête publique et auprès des services administratifs de nature à assurer 

la protection des intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement susvisé et notamment 

la commodité du voisinage, la santé et la salubrité publique ; 

CONSIDERANT que la délivrance de l’autorisation des installations de stockage de céréales de la 

société HUBAU nécessite, en application de l’article L.512-1 du code de l’environnement, leur 

éloignement notamment des habitations, immeubles habituellement occupés par des tiers, établissements 

recevant du public, voies de communication, ou des zones destinées à l’habitation par des documents 

d’urbanisme opposables aux tiers ; 

CONSIDERANT que par avis complémentaire du 7 novembre 2008, le Directeur départemental de 

l'équipement, au regard des éléments contenus dans le rapport de l’inspection des installations classées du 

17 juillet 2008, faisait remarquer que la commune de BELLENGLISE est actuellement régie par le 

règlement national d'urbanisme ; 

CONSIDERANT que les distances d’éloignement vis à vis des zones destinées à recevoir des habitations 

ou des établissements recevant du public sont portées à la connaissance du maire de BELLENGLISE afin 

qu’elles soient désormais prises en compte dans les documents d’urbanisme opposables aux tiers, et 

annexées au présent arrêté ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de Pautorisation sont réunies ; 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture, 

  

 



ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1. : Exploitant titulaire de autorisation 

La société HUBAU dont le représentant est François BERSON et dont le siège social est situé 

43 boulevard Cordier à SAINT-QUENTIN (02100) est autorisée sous réserve du respect des prescriptions 
annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de BELLENGLISE, chemin du 

Vieux Port, les installations détaillées dans les articles suivants. 

Üne convention est passée entre l'exploitant et les Voies navigables de France, gestionnaire du Domaine 

public fluvial. 

Article 1.1.2. : Installations non visées par la nomenclature où soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 

exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité 
ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de 

cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 

arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

Installations classées 

    

      

  

2160-l-a| À [installation de stockage de céréa E silos de stockage 21 
800 m° 

silo 1 (plat) : 1533 m° 

silo 2 (plat) : 2467 n° 
silo 3 (plat) : 1687.5 + 467 
F0 

silo 4 (vertical) : 3733 m° 

silo 5 (plat) : 10600 m° 
  

1331-II DC {Stockage d'engrais simples et composés à base de: 
nitrate d'ammonium correspondant aux! 

spécifications du règlement européen n° 

2003/2003 du Parlement européen et du Conseil 
du 13 octobre 2003 relatif aux engrais ou à la 
noïme française équivalente NF U 42-001 

1 bâtiment de stockage : 

Catégorie IT : 1200 tonnes           
 



  
IE. - Engrais simples et composés solides à base de 
nitrate d'ammonium (un engrais composé contient 

du nitrate d'ammonium avec du phosphate et/ou de 
la potasse) dans lesquels la teneur en azote due au 
nitrate d'ammonium est : 
supérieure à 24,5 % en poids, et qui sont 

conformes aux exigences de l'annexe II-2 (*) du 

règlement européen (**) ; 
supérieure à 15,75 % en poids pour les mélanges 
de nitrate d'ammonium et de sulfate d'ammonium 

et qui sont conformes aux exigences de l'annexe 

TI-2 (*) du règlement européen. 
La quantité totale d'engrais répondant à au moins 
un des deux critères 1 ou Il ci-dessus susceptible 

d'être présente dans l'installation étant : 
c) Supérieure ou égale à 500 t, mais inférieure à 1: 

            250t 2175 D  |Dépôts d’engrais liquides en récipient unitaire 
supérieur ou égal à 3000 I, la capacité totale étant. 2 cuves de 70 m soit 
comprise entre 100 m° et 500 m°. | 140mÿ 
  

À (autorisation), D (Déclaration), DC (Déclaration soumise à contrôle périodique) 

Article 1.2.2. : Situation de Pétablissement 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, de BELLENGLISE (02260), Chernin du Vieux 

Port. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 

arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1,4 DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 

trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

Ârticle 1.5.1. : Définition des zones de protection 

Un périmètre d'isolement contre les effets d’un accident majeur est défini pour des raisons de sécurité 

autour des installations de stockage de céréales. 

La zone F1 est celle dont la distance par rapport à la périphérie des stockages de céréales est de 25 m 
pour les silos plats et de 50 m pour les silos verticaux (silo n°3). Dans cette zone, sont interdits : les 
habitations, les immeubles occupés par des tiers, les immeubles de grande hauteur, les établissements, 

p
p
p



recevant du public, les voies de communication dont le débit est supérieur à 2 000 véhicules par jour, les 
voies ferrées sur lesquelles circulent plus de 30 trains de voyageurs par jour, ainsi que les zones destinées 

à l'habitation par des documents d'urbanisme. 

La zone F2 est celle dont la distance par rapport à la périphérie des stockages de céréales est de 10 m pour 
les silos plats et de 25 m pour les silos verticaux (silo n°3). Dans cette zone, sont interdits : les voies 

ferrées sur lesquelles circulent moins de 30 trains de voyageurs par jour et les nouvelles voies de 
communication dont le débit est inférieur à 2 000 véhicules par jour (sauf les voies de desserte de 

l'établissement) ; 

Cette définition n’emporte des obligations que pour l’exploitant à l’intérieur de l’enceinte de son 
établissement. Les zones sont représentées sur le plan en annexe à titre purement indicatif et sans 

préjudice des définitions précédentes. 

L'exploitant intègre dans la convention passée avec Voies navigables de France l'interdiction pour les 

plaisanciers de stationner sur les berges limitrophes au périmètre autorisé. Les professionnels de la voie 

d’eau limitent leur arrêt au temps du chargement / déchargement. 

Article 1.5.2. : Obligations de l’exploitant 

L'exploitant respecte à l’intérieur de l’enceinte de son établissement les distances et les types 

d'occupation définis au précédent article. En particulier, il n’affecte pas les terrains situés dans l'enceinte P P ; P 
de son établissement à des modes d'occupation contraires aux définitions précédentes. 

L'exploitant transmetira au préfet les éléments nécessaires à l’actualisation des documents visés aux P 
articles R.512-3 et suivants. Ces éléments porteront sur : P 

- les modifications notables susceptibles d’intervenir à la périphérie de ses installations de stockage 
de céréales. 

- les projets de modifications de-ses installations de stockage de céréales. Ces modifications pourront 

éventuellement entraîner une révision des zones de protection mentionnées précédemment. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

Article 1.6.1. : Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

Article 1.6.2. : Mise à jour de étude de dangers 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une 
procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués an préfet qui pourra 

demander une analyse critique d'éléments du dossier, justifiant des vérifications particulières, effectuée 

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à 

cette occasion sont supportés par l’exploiïtant. 

L'étude de dangers est révisée au plus tard tous les cinq ans à dater la notification du présent arrêté où 

lors de toute évolution des procédés mis en œuvre ou du mode d'exploitation de l’instailation. 

Article 1.6.3. : Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

 



Article 1.6.4, : Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 12 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.6.5. : Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois 

qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 1.6.6. : Cessation d'activité 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne 

s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article £.511-1 du code de 

l'environnement. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. La 

notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 
l'installation (on de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour Ja remise en 

état du site et comportant notamment : 

1. L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

2. Des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

3. La suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

4. La surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 
  

Dates Textes 

  

31/03/1980 | Arrêté du 31.mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 

susceptibles de présenter des risques d'explosion. 
  
23/01/1997 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de 

l'environnement. 
  
02/02/1998 l'Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation. 
  
29/03/2004 | Arrêté modifié relatif à la prévention des risques présentés par les silos de céréales, 

de grains, de produits alimentaires où de tout autre produit organique dégageant 

des poussières inflammables 
6/07/2006 |Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sous la rubrique n°1331 
15/01/2008 Arrêté ministériel du concernant la protection contre la foudre de certaines 

installations classées ; circulaire ministérielle n° DEVPO801538C du 24 avril 

2008 relative à l’arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de 

certaines installations classées ; 
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CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code 

du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous 

pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L’'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. : Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, aïnsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières où substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 

monuments. 

Article 2.1.2, : Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement où d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le 

respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2,2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. : Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filire, 

produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2,3 INTEGRATION DANS LE PAVSAGE



Article 2.3.1. : Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2. : Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 
de propreté (peinture,.…). 

CHAPITRE 2,4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 2.5.1. : Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 

les causes de l'accident ou de l'incident, Les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 

ou envisagées pour éviter un accident où un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou 

long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent 

être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 

5 années au minimum. 

 



TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. : Dispositions générales 

L'exploitant piend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploïtation et lentretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise 

en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et 

le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en 

optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 

qualité et quantité.  



Article 3.1.2. : Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 3.1.3. : Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, Pexploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- Jes voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 

cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-et. 

Articte 3,1.4. : Emissions et envols de poussières 

Le stockage des céréales et les installations de manipulation, transvasement, fransport sont, sauï 

impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage el d'aspiration permettant de réduire 

les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de 

dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté, Les équipements et aménagements 

correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

Article 3,2,1, : Dispositions générales 

Les rejets issus de l’installation définis à l’article 3.1.4 doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Article 3.2.2. : Valeurs Hmites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter la valeur limite de poussières suivante en 

concentration : 50 mg/Nn° 

Cette valeur correspond aux conditions de références suivantes à des conditions normalisées de 

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz 

secs). 

  

             



TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU   Article 4.1.1 : Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 

exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

Réseau public 200 m° 

CHAPITRE 4,2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1, : Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 

ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 

ou être détruits et le milieu récepteur. 

Un dispositif anti-retour est installé sur l’arrivée des eaux potables. 

Article 4.2.2. : Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

— l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

— les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs 

ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire) 

— les secteurs collectés et les réseaux associés 

— les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

— les ouvrages d'épuration interne avec ieur point de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

Articie 4.2.3, : Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 

transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.



CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 43.1. : IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluenis suivants : 

- les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches 

- les eaux exclusivement pluviales 

Article 4.3.2. : Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 

valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. I! est interdit d'abaisser les concentrations en substances 

polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 

normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 

non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3, : Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de 

respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et 

surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l’occasion du 

démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire 

à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 

nécessaires pour réduire la pollution émise en Hmitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.4, : Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 

eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 

collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour ÿ remédier et les 

résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

 



Article 4.3.5, : Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Article 4,3,5.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en 

fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

- ne pas gêner la navigation. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Une convention est passée avec Voie navigable de France, gestionnaire du domaine public. 

Article 4.3.5.2. Aménagement 

13,5.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 

points de mesure (débit, température, concentration en polluant, .….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir libre accès 

aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

43.522 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans ume section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à 

ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que 

l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6. : Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’éfablissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 

polluées issues des activités où sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les traitements appropriés 

avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.3.7. : Collecte des caux domestiques 

Les eaux domestiques sont collectées par une fosse toutes eaux d’accumulation étanche. La fréquence de 

vidange est adaptée au faible volume et consignée dans un registre. 

Article 4.3.8, : Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales 

Avant rejet dans le canal, les eaux pluviales issues des voiries devront transiier par un débourbeur 

déshuileur. Le débourbeur déshuileur devra être entretenu régulièrement. La superficie de la cour est de 

4000 m?, Celle-ci est entièrement étanche. 
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 

considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous défimies : 
  

  

  

  

  

MES <35 

DBO: <6 

DCO < 50 
        HC <5 

  

      

  

     



Le rejet s’effectue dans le canal de SAINT-QUENTIN en accord avec Voie navigable de France, 

gestionnaire du canal. 

Les eaux de toiture (d’une superficie de 3100 m°) sont rejetées dans le canal de SAINT-QUENTIN en 

accord avec Voie navigable de France. 

TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1, : Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, Paménagement, et l'exploitation 

de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la 

production. 

Article 5.1.2, : Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de 

façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R.543-66 et suivants du code de l’environnement sont 

valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 

l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 et suivants du code de 
à 

l'environnement, portant réglementation de la récupération des huiles usagées. Elles sont stockées dans 

des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 

mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles 

R.543-127 et suivants du code de l’environnement, relatif à la mise sur le marché des piles et 

accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543-137 et 

suivants du code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants 

d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 

remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations 

d'élimination). 

Article 5.1.3, : Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 

des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 

pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
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Article 5.1.4, : Déchets traités on éliminés à l’extérienr de l’établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 

intérêts. Il s’assure que les installations visées à l’article L.511-1 du code de l’environnement utilisées 

pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Article 5.15, : Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l’établissement est interdite. 

Article 5.1.6. : Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 

établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié, Hxant le formulaire du bordereau 

de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R.541-42 du même code. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-49 et suivants 

du code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste 

mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes 

en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets. 

Article 5.1.7. : Déchets produits par l'établissement : 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités 

suivantes : 

  

    
      

  

  

DIB | Activités humaines 20 03 01 10m3 | Enfouissement 
  

Poussières : . 
k nt Manutention céréales 02 01 03 600 tonnes Recyclage 

Déchets céréaliers 
  

Em balleges 20 01 09 32 bidons Recyclage 
d’insecticides       Bidons (emballages)       
  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.11. : Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

Vorigine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans 
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l’environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de Environnement, ainsi que 

les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 

dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.2. : Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 

réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R.571-1 

et suivants du code de l’environnement). 

Article 6.1.3. : Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..….) 

gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention OU au 

signalement d'incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Ârticle 6.2.1. : Valeurs limites d’émergence 

Supérieur à 35 dB(A) et 

inférieur où égal à 45 dB(A 64B(A) s4B(4) 
Supérieur à 45 dB{A 5 dB(A 3 dB(A 

  

Article 6.2.2. : Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

Niveau sonore limite ‘ 

admissible 70 dB(A) 60 dB(A) 

  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1, dans les zones à 

émergence réglementée. 

Les zones à émergence réglementée définies par les points « 1 », «2» et « 3» sont situées sur les plans 

annexés au présent arrêté. 

 



TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 

de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les 

mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 

d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du 

site après l'exploitation. 

I! met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter 

et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

Article 7.2.1. : Inventaire des substances où préparations dangereuses présentes dans 

Pétablissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents fui permettant de connaître la nature et les risques 

des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de 

données de sécurité prévues par l'article R.231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les 

substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans 

les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des 

installations en tiennent compte. 

L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques 

codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

Article 7.2.2. : Zonage des dangers internes à Pétablissement 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations 

toxiques ou d'explosion en raison de la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou 

utilisées, ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente où semi- 

permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec 

une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 

jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 

indiquées à l'entrée de ces Zones, et en tant que de besoin, rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces 

consignes doivent être incluses dans les plans de secours. 

Article 7.2.3. : Information préventive sur les effets domino externes 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d’accident majeurs 

identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont 

susceptibles d’affecter lesdites installations. 

Ii transmet copie de cette information au préfet et à l'inspection des installations classées. Il procède de 
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la sorte lors de chacune des révisions de l’étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition 

des périmètres ou à la nature des risques. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 7.3.1. : Accès et circulation dans l’établissement 

Sans préjudice de réglementations spécifiques, toutes dispositions doivent être prises afin que les 
personnes non autorisées ou en dehors de toute surveillance ne puissent pas avoir accès aux installations 

(clôture, panneau d'interdiction de pénétrer, ete.). 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et uns information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que-les engins des 

services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Article 7.3.1.4. : Caractéristiques minimales des voies 

Les voies doivent permettre l’accès des engins de secours et de lutte contre l'incendie au bâtiment. 

Les caractéristiques d’une voie « engins » sont les suivantes : . 
- largeur libre de 3 mètres minimum, libre de circulation, bandes réservées au stationnement exclues ; 

& 3 

- hauteur libre de 3,50 mêtres ; 

- rayon intérieur de giration R de 11 mètres minimur. 

Ârticle 7.3.2, : Bâtiments et locaux 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 

d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet d’une explosion sont suffisamment éloignés des autres 
bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 

Les bâtiments sont distants de la ligne ATA surplombant la zone d’exploitation de 3,20m à minima. 

Article 7.3.3. : Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont 
applicables et notamment aux prescriptions de l’article 422 de la norme NF C 15-100 relative aux locaux 

à risque d’incendie. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection 

contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 

spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par 
un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

Ce rapport doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et doit comporter : 

  

      

  

   



- une description avec l'avis d’un organisme compétent sur la conformité des installations électriques et 

du matériel utilisé en atmosphère explosible ; 

- une description avec l’avis d’un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques 

liés aux effets de l'électricité statique, des courants vagabonds et de la foudre ; 

- les conclusions de organisme concernant l’état de conformité des installations avec les réglementations 

en vigueur ; ‘ 

- un suivi formalisé de la prise en compte des mesures correctives. 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou 

mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte 

qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

Article 7.3.3.1. : Zones à atmosphère expiosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 

installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 

classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de 

risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la 

connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Le matériel électrique mis en service à partir du ler janvier 1981 est conforme aux dispositions des 

articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 

d'engendrer des charges élecirostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 
ES 

Article 7.3.4. : Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles 

de porter gravement atteinte, directement où indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 

ministériel du 15 janvier 2008. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute 

norme en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'exploitant justifie que l’ensemble de ces installations, notamment les nouveaux silos, sont protégées 

contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié selon la fréquence définie par la norme 

française C17-100 ou toute norme en vigueur dans un Etat membre de F'Union européenne ou présentant 

des garanties de sécurité équivalentes. Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de 

foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. 

Dans le semestre suivant la notification du présent arrêté puis après chacune des vérifications, l'exploitant 

adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de confonmité signée par lui et 

accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de comptage oîté plus 

haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

Le silo ne doit pas disposer de relais, d’antennes d'émission ou de réception collectives sur ses toits à 

moins qu’une étude technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas source d’amorçage 

d'incendie ou de risque d’explosion de poussières. Cette étude est à intégrer dans le rapport précité et doit 

prendre en compte les conclusions de Pétude foudre. 
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CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

DANGERLUSES 

Article 7.4.1. : Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les consignes de sécurité et les procédures d'exploitation de l’ensemble des installations comportent 
explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer en marche normale, à la suite d’un arrêt pour 

travaux de modification où d’entretien des installations et à la remise en service de celles-ci en cas 

d’incident grave ou d’accident. 

Les consignes de sécurité sont tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

La mise en service d’unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux attestant que 

les installations sont aptes à être utilisées. 

Article 7.4.2, : Vérifications périodiques 

Les installations, appareïls et stockages dans lesquels sont mis en œuvre où entreposés des substances et 

préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de 
vérifications périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des 

dispositifs de sécurité. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients 

des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 7.4.3, : Interdiction de feux 

H est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet-d'un 

permis d’intervention spécifique. 

Article 7.4.4, : Formation du personnel 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance d’une personne nommément désignée par l’exploïtant et 

spécialement formée aux caractéristiques du silo et aux questions de sécurité. 

Le personnel doit recevoir une formation spécifique aux risques particuliers liés à l’activité de 

l’établissement Cette formation doit faire l’objet d’un plan formalisé. Elle doit être mise à jour et 
renouvelée régulièrement. 

Article 7.4.5. : Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 

notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 

unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dfiment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.4.5.1. : Contenu du permis de travail, de feu 

La réalisation de travaux susceptibles de créer des points chauds doit faire l’objet d'un permis de feu, 
délivré ei dfiment signé par l'exploitant, ou par la personne qu'il aura nommément désignée, et par le 

personnel devant exécuter les travaux. 

            

  
   



Une consigne relative à la sécurité des travaux par points chauds est établie et respectée ; elle précise 

notamment les dispositions qui sont prises avant, pendant et après l’intervention. 

Le permis de feu est délivré après avoir soigneusement inspecté le lieu où se dérouleront les travaux, ainsi 

que l’environnement immédiat. 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de feu, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre (notamment information du personnel, périmètre et protection de 

la zone d'intervention, arrêt des installations, signalétique, consignations, consignes de surveillance et 

de fin de travaux, etc.), 

les moyens de protection mis à la disposition du personnel effectuant es travaux, par exemple au 

minimum Ja proximité d’un extincteur adapté au risque, ainsi que les moyens d’alerte. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du 

matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 

l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de”services extérieurs à l'établissement n’interviennent pour tout 

travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitalion d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des 

contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s’assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas 

la sécurité des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement 

restaurée. 

CHAPITRE 7.5 FACTEUR ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES À LA 

PREVENTION DES ACCIDENTS 

Article 7.5.1. : Liste des éléments importants pour la sécurité 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude des dangers la liste des facteurs importants pour la 

sécurité. Il identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les 

formations afin de maîtriser une dérive dans toutes les phases d’exploitation des installations 

(fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle .….) susceptibles d’engendrer 

des conséquences graves pour l’homme et l’environnement 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour. 

Article 7.5.2. : Domaine de fonctionnement des procédés 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté 

de fonctionnement des installations. Il met en place des dispositifs permettant de maintenir ces 

paramètres dans les plages de fonctionnement sûr. L'installation est équipée de dispositifs d’alarme 

lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement, 

  

  

           



de l'alarme entraîne des mesures automatiques où manuelles appropriées à la correction des dérives. 

Article 7.5.3. : Surveillance et détection des zones de dangers 

Les installations susceptibles d’engendrer des conséquences graves pour le voisinage et environnement 

sont munies de systèmes de détection et d'alarme dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de 

la prévention des risques à assurer. 

L'impléntation des détecteurs résulte d'une étude préalable permettant d’informer rapidement le personnel 

de tout incident et prenant en compte notamment la nature et la localisation des installations, les 

conditions météorologiques, les points sensibles de l'établissement et ceux de son environnement. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 

d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les détecteurs fixes décienchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 

- des dispositifs d’alarme sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de 

l'installation, 

- une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par exploitant. 

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement de lun des seuils donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une 

personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant 

provoqué l'alarme. 

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état de 

fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

Article 7,5,4, : Facteurs et dispositifs importants pour la sécurité 

Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sont 

d'efficacité et de fiabilité éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, 

et maintenues dans le temps. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi .que leur longévité, doivent 

être connus de l'exploitant. 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, 

à l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, etc.). 

Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information est 

automatiquement détecté. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 

Ces dispositifs et en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur maintenance 

et de s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de 

dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, Pinstallation 

est arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont 

il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SILOS 

Sans préjudice des dispositions du présent arrêté, les silos de stockage de produits organiques susceptibles 

de dégager des poussières inflammables respectent les dispositions de Parrêté ministériel du 29 mars 

2004 modifié. 
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L'ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, est formé à l’application des consignes 

d’exploitation et des consignes de sécurité. 

Article 7.5.5. : Dispositif de conduite du silo 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait 

immédiatement connaissance de toutes dérives des paramètres de conduite par rapport aux conditions 

normales d'exploitation. 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en 

continu et équipés d’alarme. 

Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 

Sans préjudice de la protection de personnes, les salles de conirôle des unités sont protégées contre les 

effets des accidents survenant dans leur environnement proche, en vue de permettre la mise en sécurité 

des installations. 

Article 7.5.6. : Moyens de protection contre les explosions 

2  Evenis et surfaces soufflables 

Conformément à l’étude de dangers réalisée par l’exploitant, les volumes des bâtiments et Les sous- 

ensembles (filtres, équipements de manutention, ..) exposés aux poussières et présentant des risques 

d’explosien sont munis des dispositifs suivants permettant de limiter les effets d’une explosion : 

  

   

  

  

  

  

  

  

  

            

- Pression. 

Galerie 

supérieure silo 650 10 32.5 290 Toiture fbro-amiante 

Î 

Tour de travail 790 10 8 330 Toiture fibro-amiante 

Galerie 

supérieure silo 670 10 115 320 Toiture fbro-amiante 

2 

Hangar silo 3 1490 50 17 290 Bardage métallique et 
toiture fibro-amiante | 

Cellule 7507 1050 100 5 120 Bardage métallique 
silo 4 l 

CR | 1950 100 10 120 Bardage métallique 
Hangar silo 5 14000 30 110 580 Toiture fibro-amiante       

Ces dispositifs sont conformes aux préconisations de l'étude de dangers du site et dimensionnés 

conformément aux normes en vigueur. L'exploitant s’assure de leur efficacité et de leur pérennité. 

Si des modifications interviennent sur l’une des structures ou équipements, l'exploitant devra démontrer 

l'efficacité des nouveaux dispositifs de protection, notamment pour garantir une surface éventable ainsi 

qu’une pression d'ouverture équivalente. 

 



L'exploitant met en place les dispositifs nécessaires pour ne pas exposer de personne à la flame sortant 

des évents ou des surfaces soufflables en cas d’explosion. Ces surfaces sont orientées vers des zones non 

fréquentées par le personnel. 

b) Découplages 

Lorsque la technique le permet, et conformément à l’étude de dangers réalisée par l’exploitant, les sous- 

ensembles sont isolés par l’intermédiaire de dispositifs de découplage. Ces dispositifs sont dimensionnés 

de manière à résister à une explosion primaire débutant dans l’un des volumes adjacents. Les justificatifs 

sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Les communications entre volumes sont limitées. Les ouvertures pratiquées dans les parois intérieures 

pour le passage des transporteurs, canalisations, etc., doivent être aussi réduites que possible. 

L'exploitant s’assure de l'efficacité et de la pérennité des découplages mis en place : 

  

  

  

Galerie supérieure silo 1 : 650 mn Tour de travail : 700 m° Porte métallique | 

|   

  Galerie supérieure silo 2 : 670 m° Tour de travail : 790 m° Porte métallique   
  

Lorsque le découplage comprend ou est assuré par des portes, celles-ci sont mainienues fermées, hors 

passages, au moyen de dispositifs de fermetures mécaniques. L'obligation de maintenir les portes fermées 

doit a minima être affichée. 

L'exploitant fournira sous 3 mois à l'inspection des installations classées les factures, copies des 

procédures établies, compte rendu de visite d’expert, étude de dimensionnement, etc.…., qui permettent de 

justifier de l'efficacité et de la flabilité des mesures mises en place. 

Article 7.5.7, : Nettoyage des locaux 

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement 

des poussières recouvrant le sol, les parois, les chèmins de câbles, Les gaines, les canalisations, les 

appareils et les équipements et toutes les surfaces susceptibles d’en accumuler. 

La fréquence de nettoyage est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les procédures 

d'exploitation. Les dates de nettoyage doivent être indiquées sur un registre tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées 

Le nettoyage est réalisé à l’aide d’aspirateurs ou de centrales d’aspiration. Ces appareils doivent présenter 

toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion. 

Le recours à d’autres dispositifs de nettoyage tels que l’utilisation de balais où d’air comprimé doit être 

exceptionnel et doit faire l’objet de consignes particulières. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour éviter toutes fuites de poussières, et, en cas de fuite, 

pour les résorber rapidement. 

En période de collecte, l’exploitant doit journellement réaliser un contrôle de lempoussièrement des 

installations, et, si cela s’avère nécessaire, redéfinir éventuellement la fréquence de nettoyage. 
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Article 7,5,8. : Mesures de prévention visant à éviter un auto-échauffement 

L'exploitant s’assure périodiquement que les conditions d’ensilage des produits (durée de stockage, taux 

d'humidité, température, etc.) n’entraînent pas des dégagements de gaz inflammables et des risques 

d’auto-échauffement. 

La ternpérature des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes de 

surveillance adaptés au silo. 

Le relevé dés températures par sondes thermoméiriques mobiles est périodique dans les silos 1, 2 et 3 

(cellules intérieures), selon une fréquence déterminée par l'exploitant, et consigné dans un registre tenu à 

la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les sondes thermométriques fixes des silos 3 (cellules extérieures), 4 et 5 reliées à un poste de commande 

sont équipées d’un dispositif de déclenchement d’alarme en cas de dépassement d’un seuil prédéterminé. 

En cas d’élévation anormale de la température où de température anormalement élevée, l’exploitant est 

tenu d'informer au plus vite les services de secours. 

Des procédures d'intervention de l’exploitant en cas de phénomènes d’auto-échauffement sont rédigées et 

communiquées aux services de secours. 

L'exploitant doit pouvoir justifier de la pérennité et de l'efficacité dans le temps de ces sondes 

(étalonnage, maintenance préventive..….). 

Des rondes régulières, selon une fréquence définie par l’exploitant, sont assurées par le personnel pour 

détecter un éventuel incendie, auto-combustion ou fermentation. 

L'exploitant prend toutes les mesures nécessaires afin d'éviter les infiltrations d’eau susceptibles de 

pénétrer dans les capacités de stockage. 

Les produits doivent être contrôlés en humidité avant ensilage et éventuellement après séchage de façon à 

ce qu'ils ne soient pas ensilés au-dessus de leur pourcentage maximum d? humidité. 

Articie 7.5.9, : Prévention des risques liés aux appareils de manutention 

Conformément à l'étude de dangers élaborée par l'exploitant, les appareils de manutention sont munis des 

dispositifs visant à détecter et stopper tout fonctionnement anormal de ces appareils qui pourrait entraîner 

un éventuel échauffement des matières organiques présentes, En particulier, les dispositifs suivants sont 

installés : 

  

          
  

  

  

  

  

  

  

      

nn . Mesures de pr ÿ 
= SU0 quipements. : : 
der ne DDR : 

Aspiration Centraisée sur le silo n°2 

Transporteurs : 2 transporteurs à chaînes avec aspiration Détecteur de 

-__ galerie de reprise bourrage 

1 - galerie supérieure 2 transporteurs à chaînes avec aspiration 

Elévateurs de la tour de travail }3 élévateurs sur aspiration 

Thermométrie mobile 

Dispositif incendie Extincteurs + colonne sèche dans la tour de travail 

2 ue Centralisée (filtre à décolmatage et poussières en 
Aspiration 

conteneurs 

Elévateurs de la tour de travail | 4 élévateurs sur aspiration 
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Transporteurs : 

-__ galerie de reprise 

2 transporteurs à chaînes avec aspiration, Détecteur de 

bourrage 
  

- galerie supérieure 2 transporteurs à chaînes avec aspiration Détecteur de 

  

  

  

  

-__ galerie de reprise 

bourrage 

Thermométrie mobile 

Dispositif incendie Extincteurs + colonne sèche dans la tour de travail 

| Aspiration Aucune 
Transporteurs : 3 transporteurs à chaînes 

Détecteur de bourrage 
  

- galerie supérieure 1 transporteur à chaînes avec aspiration et détecteur de 

bourrage 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                  
- fosse 1 transporteur à chaîne avec détecteur de bourrage 

Elévateurs de la tour de travail }2 élévateurs 

Thermométrie Mobile sur les 3 cellules intérieures 
Fixe sur les cellules extérieures 

Dispositif incendie Extincteurs 

Aspiration Aucune 
Transporteurs : 3 transporteurs à chaînes 

|___- galerie de reprise Détecteur de bourrage 

4 -__ galerie supérieure 1 transporteur à chaînes avec détecteur de bourrage 

-__ fosse 1 transporteur à vis 

Elévateurs .-. 1 élévateur externe 

| Thermométrie Fixe 

Dispositif incendie Extincteurs 

Aspiration Aucune 

Transporteurs : 

- _ galerie supérieure 1 transporteur à chaînes 

5 - fosse 1 transporteur à chaîne 

Elévaieurs 1 élévateur : 
| Thermométrie Fixe 

Dispositif icendie Extincteurs   
  

Les transporteurs à chaîne sont équipés de détecteurs de bourrage. 

Les élévateurs sont équipés de détecteurs de déport de sangles et les transporteurs à bandes sont munis de 

capteurs de déport de bandes. Les transporteurs à bandes et les élévateurs sont munis de contrôleurs de 

rotation. 

Les détecteurs d'incidents de fonctionnement arrêtent immédiatement l'installation et les équipements 

situés en amont. L'installation ne peut être remise en service qu'après intervention du personnel pour 

remédier à la cause de l’incident. 

Les bandes de transporteur respectent la norme NF EN 20340 (ISO 340) ou la norme NF EN 47107 

{bandes difficilement propagatrices de la flamme) pour le silo 5, et en cas de remplacement pour les silos 

1,2,3et4. > #3 

Si des modifications interviennent sur l’un de ces dispositifs, l’exploitant devra démontrer l’efficacité des 

nouveaux dispositifs et leur niveau de sécurité au moins équivalent. 

L'exploitant établit un programme d’entretien de ces dispositifs, qui spécifie la nature, la fréquence et la 

localisation des opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. Le suivi et les 
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travaux réalisés en application de ce programme sont consignés dans un registre tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

L'état des dispositifs d’entraînement, de rotation et de soutien des élévateurs et des transporteurs et l’état 

des organes mécaniques mobiles est contrôlé à une fréquence adaptée déterminée par l'exploitant, et au 

moins. Les résultats de ce contrôle sont consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées, 

Article 7.5,10. : Systèmes d'aspiration 

Les installations de manutention des silos 1 et 2, ainsi que les appareils de netioyage et de calibrage du 

grain situés dans la tour de travail du silo 1, sont mis sous aspiration avec un système de filtre à 

décolmatage. Les poussières sont stockées en conteneurs. 

Les moteurs des extracteurs d’air des cellules de stockage sont à axes déportés de façon à éviter toute 

chute de matériel à V'intérieur d’une cellule ou les moteurs des extracteurs d’air des cellules de stockage 

ne sont pas situés à la verticale des cellules de façon à éviter toute chute de matériel à l'intérieur d’une 

cellule. 

Les installations de manutention sont asservies au système d'aspiration avec un double asservissement : 

les installations de manutention ne démarrent que si le système d'aspiration.est en fonctionnement et 

s'arrêtent en cas d'arrêt du système d'aspiration, après une éventuelle temporisation limitée à quelques 

secondes. 

Les cellules sont ventilées par air pulsé. Cette ventilation fonctionne de façon à éviter l’émanation des P Ç 

poussières à l’intérieur des cellules (vitesse à la surface du grain <3,5 cm/s). 

Les appareils de travail du grain sont sur aspiration. 

Afin de lutter contre les risques d'explosion du système d'aspiration, les dispositions suivantes sont prises 

conformément à l'étude de dangers réalisée par l'exploitant : 

e: toutes les parties métalliques du ou des filtres sont reliées à la terre ; 

# toutes les parties isolantes (flexibles, manches...) sont suffisamment conductrices afin de supprimer 

les risques de décharges électrostatiques ; 

e les ventilateurs d'extraction sont placés côté air propre du flux ; 

e les installations sont équipées de capteurs pour mesurer la dépression des filtres d'aspiration des 

poussières avec asservissement à un klaxon local et à un arrêt du ventilateur en cas de défaillance / 

une mesure des débits d'air est réalisée au moins une fois par an afin de contrôler le maintien de 

l'efficacité du système de dépoussiérage ; 

En cas de changement du dispositif celui-ci devra présenter a minima les caractéristiques citées 

précédemment, et, s'il en existe, les ventilateurs d'extraction devront être disposés coté air propre du flux. 

Le système d'aspiration est correctement dimensionné (en débit et en lieu d'aspiration). 

Article 7.511. : Vieillissement des structures 

L'exploitant doit s'assurer de la tenue dans le temps des parois des silos. 

Hi met en place a minima une procédure de contrôle visuel des parois de cellules, pour détecter tout 

début de corrosion où d’amorce de fissuration. Ce contrôle est réalisé au moins annuellement par 

lexploitant. 
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Er cas de constat de l’évolution des structures, un contrôle approfondi est mené (analyse du béton, 
résistance, ferraillage, ...) et, le cas échéant, l’exploïtant prend les mesures de mise en sécurité des 

installations qui s'imposent. 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE STOCKAGE D'ENGRAIS 

Article 7,5,12. : Dispositif du magasin de stockage d'engrais 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité précise des produits détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées et est accessible même en cas d’accident. 

La localisation des stockages ainsi que la nature et quantité des produits stockés sont tenues à jour et 
facilement identifiables, par voie d’affichage, pour les services d'incendie et de secours dès leur arrivée 
sur le site en cas d'accident. Les noms commerciaux des produits doivent être accompagnés, s’il y a lieu, 
des noms usuels des produits afin d’être facilement compréhensibles par les services d'incendie et de 

Secours. 

L'emplacement des cases de stockage est repérable de Pextérieur. 

Aucun matériel autre que celui strictement nécessaire à l’exploitation n’est stocké dans le bâtiment 

comprenant le stockage d'engrais et à proximité des aires extérieures de stockages. En particulier, la 
présence de matières combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. Seule la présence de 
palettes sous les engrais conditionnés et d’une bâche de protection pour les engrais stockés en vrac est 

tolérée. 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et 
arrêt, fonctionnement normal et transitoire, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation 

écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 
- la fréquence de vérification des dispositifs de conduite des installations, de sécurité et de limitation 

et/ou traitement des pollutions et nuisances générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, 

- la fréquence de vérification des dispositifs de rétention, 
- un nettoyage du sol systématique avant tout entreposage d’engrais, 
- un conirôle de la température à réception des produits relevant de la 1331-I. Celle-ci est consignée 

dans un cahier tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. Il est interdit 
d’entreposer un engrais dont la température est supérieure à 50°C, 

L'ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, est formé à l’application de ces consignes 

d'exploitation et des consignes de sécurité définies au 7.7.4. 

Les appareils mécaniques (engins dé manutention) utilisés à l’intérieur du magasin de stockage pour la 

manutention d'engrais ne devront présenter aucune zone chaude non protégée susceptible d’entrer en 
contact avec les engrais (pot d’échappement.….). Ils sont disposés de façon à ne créer aucune possibilité de 

mélange de toute matière combustible avec les engrais. [ls sont régulièrement vérifiés et sont maintenus 

en bon état de fonctionnement. 

Les engins de manutention doivent être totalement nettoyés avant et après entretien et réparation et 

rangés après chaque séance de travail à l’extérieur du bâtiment comprenant le stockage d’engrais. Toute 
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opération de maintenance, d'entretien ou de réparation est effectuée à l'extérieur du bâtiment comprenant 

le stockage d'engrais. 

Article 7.513. : Netioyage du magasin de stockage d'engrais 

Les magasins de stockage et aires de stockage extérieur sont maintenus propres et sont régulièrement 

nettoyés, notamment avant chaque entreposage d'engrais. Le matériel de nettoyage est adapté aux dangers 

présentés par les produits. 

Article 7.514. : Bâtiments de stockage d'engrais 

Les bâtiments de stockage d’engrais sont construits en murs coupe-feu de degré deux heures. 

Le sol ainsi que les murs de séparation des cellules de stockage sont cimentés. 

Les magasins de stockage abritant les installations sont équipés en partie haute (tiers supérieur et au- 

dessus des tas) de dispositifs d'évacuation de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, 

permettant l'évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas 

d'incendie. 

Les dispositifs d'évacuation de fumées et de chaleur doivent être adaptés aux dangers particuliers de 

l'installation. 

Parmi les dispositifs d'évacuation naturelle à l’air libre (exutoires), les dispositifs passifs (ouvertures P 

permanentes) sont privilégiés. Pour les dispositifs actifs, ils sont à commande manuelle où à commandes 

automatique et manuelle. 

Leur surface utile d'ouverture (4 de la surface au sol totale du magasin de stockage) ne doit pas être 

inférieure à 2%. 

Ces dispositifs doivent être convenablement agencés de manière à éviter la rentrée intempestive de 

matières combustibles ou autres, incompatibles avec les engrais. 

Les ouvrants (portes, fenêtres.) placés dans les deux tiers inférieurs des murs peuvent être considérés 

comme des amenées d'air. 

L’installation est agencée de façon à permettre la mise en œuvre de lance auto-propulsive par les services 

d'incendie et de secours. 

Le stockage d’engrais est limité à 30 em en dessous de la hauteur minimum des murs des cases. 

Les stockages sont aménagés et organisés en fonction des dangers présentés par les substances ou 
ëœ D 8 D 

préparations stockées. En particulier, les produits ncompatibles ne sont pas stockés ensemble. 

Les stockages d'engrais vrac sont isolés les uns des autres par des murs coupe-feu de degré deux heures. g P 

    

  

   



CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.6.1. : Organisation de Péfablissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement 
de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt 

d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 

spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.6.2. : Etiquetage des substances ct préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 

volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro et le symbolé de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles 

de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Article 7.6.3, : Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 

fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 

800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 

chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels 

ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu 

naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 

compte tenu en particulier de la différence de hauieur entre le bord de la capacité et le sommet du 

réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 

surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
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Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont 

stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 

pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 

souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 

substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées 

pour la récupération des eaux météoriques. 

Article 7.6.4. : Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 

réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux 

actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'mtercaler des 

tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets où clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils 

d'utilisation. 

Article 7.6.5. : Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 

pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 

maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 

arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet 

effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.6.6. : Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l’art. Des zonés adéquates sont aménagées pour le stationnement en 

sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en atiente de chargement où de 

déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 

éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière À pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 

empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 

spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

Article 7.6.7. : Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 1 8 D 

prioritairement la filière déchet la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers 

le milieu naturel s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 
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CHAPITRE 7.7 MOYENS L'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 

GRGANISATION DES SECOURS 

Article 7.7.1. : Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au 

paragraphe « généralités ». 

Article 7.7.2. : Entretien des moyens d'intervention 

Les installations de protection contre l’incendie doivent être correctement entretenues et maintenues en 

bon état de marche, repérées et facilement accessibles. Elles doivent faire l’objet de vérifications 

périodiques. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 

dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 

matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 

registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection 

des installations classées. 

Article 7.7.3. : Ressources en eau 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 

défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

un volume d’eau de 120 m° en 2 heures disponible en toute circonstance est fourni indifiéremment 

par : 
o Des appareils d'incendie alimentés par le réseau de distribution, 

© Un ou plusieurs points d’eau naturels ; 

o Une ou plusieurs réserves artificielles d’une capacité unitaire minimum de 120 m° ; 

des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risqués, doivent être judicieusement répartis 

dans l'établissement ; Ils doivent faire l'objet de vérifications périodiques au moins une foïs par an. 

L'exploitant doit pouvoir justifier auprès de l'inspection des installations classées de l'exécution de 

cette vérification. 
- un système de détection automatique d'incendie ; 

- une colonne sèche dans la tour de travail. 

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa 

disponibilité opérationnelle permanente. 

Article 7.7.4. : Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 

arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 

instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Des procédures d'intervention sont rédigées et communiquées aux services de secours et doivent 

notamment comporter : 

- le plan des installations avec indication ; 

} des phénomènes dangereux (incendie, explosion, etc.) susceptibles d’apparaître, 

> les mesures de protection définies à l’article 10 de l’AM du 29/03/04 modifié, 

     



> les moyens de lutte contre l'incendie, 
> les dispositifs destinés à faciliter l'intervention dés services d’incendie et de secours. 

- les stratégies d'intervention en cas de sinistre ; 

- la procédure d’intervention en cas d’auto-échauffement ; 

- les dangers spécifiques des produits stockés ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, 

en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives ‘des matières mises en œuvre, 

stockées, utilisées où produites, sont susceptibles d'être à l'origme d'un sinistre pouvant avoir 
des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le 

maintien en sécurité de l'installation ; 

- l'obligation du "permis d’intervention” et/ou du "permis de feu” ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides) ; 
- les mesures à prendre en. cas de fuite sur un récipient ou uue canalisation contenant des 

substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées 

en cas d'épandage accidentel ; 
- des instructions claires et précises sur la conduite à tenir en cas d’accicent. Elles sont-affichées 

en plusieurs poinis de l'atelier ; 
- Ja procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours ; 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur ; 
- les précautions à prendre par rapport aux produits incompatibles ; 
-__ Pobligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d’accident. 

Le personnel y compris intérimaire et saisonnier est entraîné à l'application de ces procédures ainsi qu’à la 

mise en œuvre des moyens de lutte contre l’incendie en place sur le site. 

Article 7.7.5, : Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du p 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 

personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

Article 7.7.6. : Protection des milieux récepteurs 

Article 7.7.6.1. Bassin de confinement 

La totalité des eaux susceptibles d’être polluées lors d’un accident ou d’un incendie doit être collectée et 

recueillie dans un bassin de confinement étanche d’un volume disponible suffisant sans être inférieur à 

480 m5 avant rejet dans le milieu naturel. 
La vidange suivra les principes imposés par l’article 4.3.7 traitant des eaux pluviales susceptibles d’être 

polluées. 

Les éventuels organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doïvent pouvoir être 

actionnés en toute circonstance. 
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TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Article 8.1.1, : Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions 

et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et a 

fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs 

performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées Îles 

modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de 

transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

CHAPITRE 8.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTGO 

SURVEILLANCE 

Article 8.2.1. : Auto surveillance des eaux pluviales 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

  

    

Paramètres Périodicité de ia mesure Type de suivi 

MES Annuelle Mesure sur rejet Instantané 

BBOs Annuelle Mesure sur rejet Instantané 

DCO Annuelle Mesure sur rejet Instantané 

HC Anmuelle | Mesure sur rejet Instantané °       
  

Ces résultats d’analyses sont transmis au service de la navigation de la Seine à Compiègne. 

Articie 8.2.2. : Auto surveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de 

mise en service des installations, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera 

communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par 

référence au plan de mesures présent dans le dossier de demande d’autorisation, indépendamment des 

contrôles ultérieurs que l’inspecteur des installations classées pourra demander. 

Article 8.2.3. : Auto surveillance de l’empoussièrement 

Un réseau approprié de mesure des retombées de poussières dans l'environnement est mis en place. Celui- 

ci est composé de deux jauges placées en direction du village. La campagne annuelle de mesure est 

réalisée pendant un mois lors de la période estivale. 
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CHAPITRE 8,3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

Article 8.3.1. : Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise er application du chapitre 8.2, notamment celles de 
son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions 
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
Fenvironnement où d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de 

ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

Article 8.3.2. : Analyse et transmission des résultats de s mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 8.2.2 sont transmis au préfet dans le mois 

qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

TITRE 9 « ECHEANCES 

L'installation du décanteur déshuileur prévu à l’article 43.8 est applicable dans le délai de 6 mois à 
compter de la notification du présent arrêté. 

TITRE 10 - RECOURS, PUBLICITE, EXECUTION 

Article 10,1: Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Ü ne peut être déféré qu’au Tribunal administratif d'AMIENS, 14 rue Lemerchier, 80011 AMIENS 

cedex : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 

lesdits actes leur ont été notifiés ; ‘ 

2° Par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou.des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 

visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits 
actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise 
en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 

ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 10,2 : Publicité 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent 
arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à la 

disposition de toute personne intéressée, sera affiché dans la mairie de BELLENGLISE, pendant une 

durée minimum d’un mois. 
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Le maire de BELLENGLISE fera connaître, par procès verbal adressé à la Préfecture de l'Aisne - 

Direction du développement durable et des politiques interministérielles - bureau de l'environnement - 

l'accomplissement de cette formalité. Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le 

site de l'exploitation à la diligence de la société HUBAU. ‘ 

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir: 

GRICOURT, LEHAUCOURT, MAGNY LA FOSSE, NAUROY, PONTRU, PONTRUET et 

BELLICOURT (RIQUEVAL). 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société HUBAU dans deux 

journaux diffusés dans tout le département, 

Article 10.3 : Exécution 

La Secrétaire générale de la préfecture, le Sous-Préfet de SAINT-QUENTIN, la Directrice régionale de 

l'industrie, de la recherche et de l’environnement et l'inspecteur des installations classées pour la 

protection de l'environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

dont une copie sera adressée au maire de BELLENGLISE et à la société HUBAU. 

FaitàLaon,le 8 ner spa 
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1/1 

PORTER À CONNAISSANCE SUR LES RISQUES TECHNOLOGIQUES LIES AU STOCKAGE DU SO 

HUBAU à BELLENGLISE. 

REF. : Circulaire DPPR/SEI2/FA-07-0066 du 4 mai 2007 

P. J, : Plan des zones forfaitaires. 

Comme le prévoit la circulaire visée en référence relative au porter à la connaissance « risques technologiques » et 

maîtrise de l'urbanisation autour des installations classées, l'inspection des installations classées doit informer 

Monsieur le Préfet de l'Aisne des zones d'effets susceptibles d'être générées par les stockages de céréales. 

L'exploitation de Fétablissement HUBAU situé à Bellenglise est une Installation Classée pour la Protection de 

l'Environnement soumise à autorisation pour son stockage de céréales. L'étude de dangers réalisée par l'exploitant a 

défini des zones d'effets liés à différents phénomènes dangereux. 

Nous attirons votre attention sur le fait qu'afin de limiter les effets en cas d’explosion dans les silos, l'arrêté ministériel 

du 29 mars 2004 renforcé par l'arrêté ministériel du 23 février 2007 relatif à la prévention des risques présentés par les 

silos de céréales, prévoit à son article 6, des distances forfaitaires d'éloignement minimales : 

- par rapport aux terrains supporiant-des habitations, aux immeubles occupés par des tiers, aux immeubles de 

grande hauteur, aux établissements recevant du public, aux voies de communication dont le débit est supérieur 

à 2 000 véhicules par jour, aux voies ferrées sur lesquelles circulent plus de 39 trains de voyageurs par jour, 

ainsi qu'aux zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers. Cette distance 

est au moins égale à 1,5 fois la hauteur des capacités de stockage (cellules, stockages vrac de toutes formes, 

etc.) et des tours de manutention sans être inférieure à'une distance minimale de 25 m pour les silos plats et de 

50 m pour les silos verticaux : cette zone est dénommée 22. 

- par rapport aux voies ferrées sur lesquelles circulent moins de 30 trains de voyageurs par jour et aux voies de 

communication dont le débit est inférieur à 2 000 véhicules par jour. Cette distance est au moins égale à 10 m 

pour les silos plais et à 25 m pour les silos verticaux : cette zone est dénommée Z1. 

L'étude de dangers réalisée par l'exploitant a défini que des zones d'effets liés aux différents phénomènes dangereux 

des silos sont comprises dans ces zones forfaitaires. Toutefois, d’autres zones d'effets sont plus importantes que ces 

zones forfaitaires. 

Depuis 1980, ce sont 264 accidents de silos français recensés dans la base ARIA et depuis la catastrophe de Blaye en 

1997, 95 accidents de silos ont été recensés en France : 86% environ donnant lieu à incendie, et 7% à explosion. 

Compte-tenu de l'accidentologie liée aux silos de céréales, ainsi que des difficultés d'intervention, conduisant parfois à 

des évacuations de voisinage par crainte des projections ou des effets de surpression en cas d'explosion, les 

distances d'éloignement forfaitaires citées plus haut constituent des minima à retenir systématiquement pour la 

maîtrise de l'urbanisation autour des silos autorisés. 

Au sein des zones ainsi forfaitairement définies, il conviendra de prendre en considération les préconisations suivantes 

en matière d'urbanisme dans le cadre du Porter à Connaissance Risques Technologiques : 

° l'aménagement ou l'extension mesurée de consiructions existantes sont possibles. Les changements de 

destinations doivent être réglementés. 

e L'autorisation de nouvelles constructions non destinées à l'habitation est possible sous réserve de ne pas 

augmenter la population de ces zones. 

e lLest interdit de construire des voies de communication dont le débit est supérieur à 2 000 véhicules par 

jour, ainsi que des voies ferrées sur lesquelles circulent plus de 30 trains de voyageurs par jour. 

L'aménagement ou l'extension de voies de communication routières ou ferroviaires existantes est possible, 

sous réserve de ne pas dépasser les seuils de fréquentation précédents. 

Les zones 71 et Z2 sont les suivantes pour chacun des silos du site : 

Zi = 10 mètres à compter des bords des silos plats (silos 1,2,3 et 5) et 25 mètres à compter des bords des silos 

verticaux (silo 4) ; 

Z2 = 25 mètres à compter des bords des silos plats (silos 1,2,8 et 5} et 50 mètres à compter des bords des silos 

verticaux (silo 4) ; 

Les plans joints en annexe qui représentent les zones Zi ei Z2 sont présents à titre purement indil 

préjudice des définitions précédentes. ï    
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